
Nombre de membres
· afférents au conseil municipal : 15

· en exercice : 15
· qui ont pris part à la délibération: 14

Date de la convocation : 06/09/2010
Date d’affichage : 22/09/2010
Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire.

Présents : Mmes ALINAT J., ALINAT M., COVINHES, DECUP-CAUMES, RAMONDENC, RICARD, ZULIANI-SOLIER

                 MM. CRANSAC, DOMENGE, GUIRAUD, RASCOL, RIVEMALE, SOLIER

Excusés : M. Laurent BERNAT
Secrétaire de séance : Mme Viviane RAMONDENC
Objet de la délibération
Droit de préemption au Py
Le conseil municipal prend connaissance de la demande formulée par Maître Dubrulle concernant la vente de la maison Lasserre au Py dans le cadre de la procédure de succession.

Au cours de l’élaboration de la carte communale la commune avait souhaité créer sur l’emprise foncière constituée par la parcelle contiguë à la maison cadastrée Section H n° 165 un droit de préemption pour la réalisation d’un espace public, aire de jeux, parking, aire de retournement pour les poids lourds. A l’occasion de l’exécution des travaux la commune s’engageait à réaliser l’extension des réseaux.

Dans le projet de vente la parcelle H n° 165 a été partagée pour que le lot constitué puisse être rattaché à la maison de M. Lasserre faisant l’objet de la vente.

Entendu cet exposé,

Le conseil municipal, à l’unanimité :

- décide de favoriser l’installation d’un nouveau ménage au Py et de ne pas faire valoir son droit de préemption au Py. Le projet d’espace public au Py est abandonné ainsi que l’extension des réseaux prévue sur ce secteur.









Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits.










Pour copie conforme.












Le Maire,

REPUBLIQUE FRANCAISE
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